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Préfecture des Bouches -du-Rhône  
DCLCV 
Bureau de l Urbanisme 
Arrêté n° 2005356 -4 du 22/12/05 Portant constatation du transfert de routes nationales d'intérêt local au Conseil Général des Bouches 
du Rhône 

 
 

PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 

DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES              DIRECTION DEPARTEMEN TALE  
ET DU CADRE DE VIE                                                          DE L’EQUIPEMENT 
BUREAU DE L’URBANISME  

 
 

ARRETE PORTANT CONSTATATION DU TRANSFERT  
DE ROUTES NATIONALES D’INTERET LOCAL  

AU conseil général des Bouches du Rhône 
 
 
 

Le Préfet de la Région  Provence, Alpes, Côte d’Azur  
Préfet des Bouches du Rhône 

Officier de la Légion d’Honneur 
 
 

 
Vu le code général des collectivités territoriales; 
 
Vu le code de voirie routière; 
 
Vu la loi n°82 -213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, 

des départements et des régions; 
 

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration 
territoriale de la République; 
 
Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, notamment 
son article 18; 
 
Vu le décret n° 2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du réseau routier national; 
 
Vu le décret n° 2005-1500 du 5 décembre 2005 portant application de l’article 18 de la loi 
n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales;  
 

Vu le décret du 15 mai 2003 nommant M. Christian Frémont, préfet de la Région 
Provence, Alpes, Côte d’Azur, préfet des Bouches du Rhône; 

 
 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches du Rhône; 

 



 

 

 
A R R Ê T E 

 
 
Article 1er : 
 
Sont transférées avec leurs dépendances et accessoires dans le réseau routier départemental: 
 
-la RN 7 du PR 0-270 (limite administrative) au PR 85+873, soit la totalité de la route 81 600 m 
de linéaire, comme indiqué sur le plan annexé au présent arrêté; 
 
-la RN 8 du PR 0+000 au PR 15+180 et du PR 47+780 au PR 64+498, soit 30 713 m, comme 
indiqué sur le plan annexé au présent arrêté; 

 
- la RN 96 du PR 1+1312 au 35+180 et du PR 38+288 au PR 58+494 (limite administrative), soit  
47 164 m de linéaire, comme indiqué sur le plan annexé au présent arrêté; 
 
-la RN 113 du PR 0+000 au PR 59+1040 et du PR 79+195 au PR 79+1090 (limite 
administrative), soit 62 514 m de linéaire, comme indiqué sur le plan annexé au présent arrêté; 
 
-la RN 268 du PR 0+000 au PR 12+1064, soit la totalité de la route 13 130 m de linéaire, comme 
indiqué sur le plan annexé au présent arrêté; 
 
-la RN 368 du PR 0+000 au PR 9+883, soit la totalité de la route 10 384 m de linéaire, comme 
indiqué sur le plan annexé au présent arrêté; 
 
-la RN 396 du PR 0+000 au PR 7+491, soit la totalité de la route 7 495 m de linéaire, comme 
indiqué sur le plan annexé au présent arrêté; 
 
-la RN 453 du PR 0+000 au PR 11+600, soit 11 367 m de linéaire, comme indiqué sur le plan 
annexé au présent arrêté; 
 
-la RN 527 du PR 0+000 au PR 0+830, soit la totalité de la route 830 m de linéaire, comme 
indiqué sur le plan annexé au présent arrêté; 

 
-la RN 538 du PR 0+000 au PR 10+354 et du PR 14+000 au PR 14+1374, soit 11 309 m de 
linéaire, comme indiqué sur le plan annexé au présent arrêté; 
 
-la RN 560 du PR 0+000 au PR 6+805, soit la totalité de la route 7 133 m de linéaire, comme 
indiqué sur le plan annexé au présent arrêté; 
 
-la RN 568 du PR 45+000 au PR 64+1355, soit 20 744 m de linéaire, comme indiqué sur le plan 
annexé au présent arrêté; 

 
-la RN 569 du PR 7+385 au PR 12+820, soit 5 385 m de linéaire, comme indiqué sur le plan 
annexé au présent arrêté; 
 
-la RN 570 du PR 0+210 (limite administrative) au PR 38+963, soit 33 896 m de linéaire, comme 
indiqué sur le plan annexé au présent arrêté; 
 
-la RN 572 du PR 0-062 au PR 9+000, soit  9 039 m de linéaire, comme indiqué sur le plan 
annexé au présent arrêté; 
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-la RN 573 du PR 0+000 au PR 0+1312, soit la totalité de la route 1 312 m de linéaire, comme 
indiqué sur le plan annexé au présent arrêté ; 
 
-la RN 1113 du PR 0+000 au PR 3+575, soit la totalité de la route 3 586 m de linéaire, comme 
indiqué sur le plan annexé au présent arrêté; 
 
 
 
 
Article 2 : 
 
Font notamment partie du domaine public routier transféré au département : 
 
-Les demi-ouvrages d’art, qui enjambent les cours d’eau entre les départements limitrophes, 
jusqu’à la limite administrative qui sépare ces départements. 
 
-Les abris pour cantonniers, les bassins et les aires jouxtant les voies transférées. 
 
-Les cessions gratuites régularisées, dans le cadre d’autorisations de construire. 
 
-Et au-delà des dépendances immédiates de la chaussée (fossés, talus, trottoirs, sous-sol de 
l’emprise routière, murs de soutènement de la voie transférée, etc), sont notamment concernés : 
- les ouvrages qui soutiennent la voie et qui constituent des accessoires indispensables à celle-ci 
pour garantir la sécurité de la circulation : notamment les murs de soutènement, clôtures et 
murets, levées de terre servant d’assiette, parapets et dispositifs de protection, barrières et garde-
fous protégeant les riverains, digues anti-érosion, aqueducs, ponceaux ; 
- les installations et ouvrages situés dans l’emprise de la route, qu’ils contribuent pour tout ou 
partie au maintien de la destination de la voie ou à la circulation comme les bornes, panneaux, 
appareils de signalisation automatique, postes téléphoniques ou qu’ils répondent, par application 
de la théorie de l’accessoire, à un autre objet (arbres plantés sur talus ou en bordure de voie… par 
exemple) ; 
- les pistes cyclables et les parcs de stationnement en surface ; 
- les terrains délaissés existants le long des routes et qui, quoique situés en dehors des plans 
d’alignement se trouvent de fait incorporés à la voie publique ; 
- les ouvrages réalisés au titre de la protection de l’environnement, y compris lorsqu’ils ne sont 
pas riverains de la route; 
- les dépôts de matériel et les bâtiments affectés exclusivement à l’entretien et à l’exploitation de 
la route transférée. 

 
 
 
Article 3 : 
 
Sont joints en annexe au présent arrêté, la liste des actes ayant conféré des droits à l’Etat, ou fait 
naître des obligations à sa charge en ce qui concerne la gestion du réseau routier national 
transféré. 
 
annexe 1 : la liste des communes traversées par les sections de routes transférées, ayant un 
document d’urbanisme opposables (POS, PLU). 
 
annexe 2 : la liste des autorisations d’occupation temporaires connues. 

 
annexe 3 : la liste des permissions de voiries. 
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annexe 4 : la liste des conventions de financement d’entretien des ponts. 
 
 
 
  
 
Article 4:  
 
Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental de l’équipement et les 
fonctionnaires intéressés sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des Services de l'Etat et notifié au 
département. 
 
 
 

 
Fait à Marseille, le 22 décembre 2005 

 
 
 

 
 
 

Christian FREMONT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Toute personne désirant contester la présente décision, peut saisir le tribunal administratif 
compétent d’un recours contentieux dans les DEUX MOIS à partir de la notification et 
publication du présent arrêté. Elle peut également saisir son auteur d’un recours gracieux. 
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DDE 
Secrétariat Général 
Secrétariat Général 
Arrêté n° 2007178-5 du 27/06/07 PORTANT DECLASSEMEN T DE LA VOIRIE ROUTIERE NATIONALE DES RN 544 , 545 , 546,  EN 
VUE DE LEUR INCORPORATION DANS LE RESEAU DES VOIES PRIVEES OUVERTES A LA CIRCULATION PUBLIQUE DU 
P.A.M. 

 
 

 
 
 

 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L'EQUIPEMENT 

 
 

ARRETE  
 

PORTANT DECLASSEMENT DE LA VOIRIE ROUTIERE NATIONAL E DES RN 544 , 545 , 546,  
EN VUE DE LEUR INCORPORATION DANS LE RESEAU DES VOI ES PRIVEES OUVERTES A 

LA CIRCULATION PUBLIQUE DU PORT AUTONOME DE MARSEIL LE, 
 
 

Le Préfet délégué pour la sécurité et la défense 
chargé de l'administration de l'Etat  

dans le département des Bouches du Rhône 
Chevalier de l'ordre de la légion d'honneur 

Officier de l'ordre national du mérite 
 
 
 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le code de  la voirie routière; 
 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée  relative aux droits et libertés des communes, des départements 
et des régions ; 
 
Vu la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de la 
République ; 
 
Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, notamment son article 
18; 
 
Vu le décret n° 2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du réseau routier national ; 
 
Vu le décret n° 2005-1500 du 5 décembre 2005 portant application de l'article 18 de la loi n° 2004-809 du 
13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
 
Vu le décret du 26 février 2004 portant nomination de Monsieur Bernard Squarcini, préfet délégué pour la 
sécurité et la défense auprès du préfet de la région  Provence, Alpes, Côte d'Azur, préfet de la zone sud, 
préfet des Bouches-du-Rhône ; 
 
Vu l'arrêté DSCR/ R EG2 du 21 mai 1976 portant classement dans la voirie nationale des voies nouvelles 
constituant l'axe nord sud de la zone portuaire de FOS sur Mer; 
 
Vu la convention passée  entre le DDE des Bouches du Rhône et le Directeur du Port autonome de Marseille 
en date du 3 décembre 1975; 
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Vu la délibération  N° 344 – 19 en date du  1er juin 2007 du conseil d'administration du Port autonome de  
Marseille; 
 
Vu le rapport du directeur régional et départemental de l'équipement des Bouches-du-Rhône; 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches du Rhône: 
 
 
 

A  R  R  E  T  E 
 
 
 
Article 1er 
 
Sont déclassées de la catégorie des routes nationales pour être remises au port autonome de Marseille : 
 
– la RN 544 entre son PR 0 + 000 et son PR 7 + 986, soit la totalité de la route, 8126 m de linéaire, comme 

mentionné sur le plan annexé au présent arrêté,  et l'échangeur de « La Feuillane » numéroté 9544 entre la 
RN 568 et la RN 544 tel que délimité sur le plan de détail annexé; 

 
– la RN 545, entre son PR 0 + 000 et son PR 2 + 644, soit la totalité de la route, 2648 m de linéaire, comme 

mentionné sur le plan annexé au présent arrêté ; 
 
– la RN 546, entre son PR 0 + 000  et son PR 0 + 1366, soit la totalité de la route, 1366 m de linéaire, 

comme mentionné sur le plan annexé au présent arrêté ; 
 
Article 2 : 
 
Les voies concernées seront incorporées  au réseau des voies privées ouvertes  à la circulation publique 
gérées par le Port autonome de Marseille dans la zone industrialo-portuaire de Fos-sur-Mer, 
 
Les ouvrages implantés sur les sections de routes nationales  déclassées, ainsi que leurs dépendances et leurs 
accessoires sont remis  à titre gratuit au Port Autonome pour être incorporés dans son domaine privé. 
 
 
Article 3: 
 
Le secrétaire général de la préfecture, 
Le directeur régional et départemental de l'équipement, 
 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs des Services de l'Etat,  et notifié au directeur général du port autonome de Marseille. 
 
 
 
 

Fait à Marseille, le  27 juin 2007 
Pour le préfet 

Le Secrétaire  Général 
       
      Signé 
      
           Didier Martin 
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Secrétariat Général 
Secrétariat Général 
Arrêté n° 2007354-22 du 20/12/2007 PORTANT DECLASSE MENT DU DOMAINE ROUTIER NATIONAL DE LA  RN 2570  PR 33 + 
000  au PR 34+ 700    ET DE LA RN 2453 PR 11 + 600 au PR 13 + 308 ET  LEUR RECLASSEMENT DANS LE RESEAU DES VOIES 
COMMUNALES D'ARLES 

 
 

 
 
 

 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L'EQUIPEMENT 
 
 
 

ARRETE  
 

PORTANT DECLASSEMENT DU DOMAINE ROUTIER NATIONAL 
DE LA  RN 2570  PR 33 + 000  au PR 34+ 700    

ET DE LA RN 2453 PR 11 + 600 au PR 13 + 308 
ET  LEUR RECLASSEMENT DANS LE RESEAU DES VOIES COMM UNALES D'ARLES 

 
 
 

Le Préfet de la Région Provence, Alpes, Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

Officier de la Légion d'Honneur 
 
 

 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le code de  la voirie routière; 
 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée  relative aux droits et libertés des communes, des départements 
et des régions ; 
 
Vu la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de la 
République ; 
 
Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, notamment son article 
18; 
 
Vu le décret n° 2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du réseau routier national ; 
 
Vu le décret n° 2005-1500 du 5 décembre 2005 portant application de l'article 18 de la loi n° 2004-809 du 
13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
 
Vu le décret du Président de la République du 21 juin 2007 portant nomination de Monsieur Michel 
SAPPIN           préfet de la Région Provence, Alpes, Côte d'Azur, préfet de la zone de défense sud, préfet des 
Bouches-du-Rhône ; 
 
Vu la délibération en date du 27  septembre 2007 du Conseil municipal de la commune d'Arles; 
 
Vu la convention passée  entre l'Etat et la commune d'Arles; 
 
Vu le rapport du directeur régional et départemental de l'équipement des Bouches-du-Rhône; 
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Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches du Rhône: 
 
 
 

A  R  R  E  T  E 
 
 
 
Article 1er 
 
Sont déclassées de la catégorie des routes nationales: 
 
− la RN 2570  (ex RN 570)  entre son PR 33 + 000 et son PR 34 + 700, sur une longueur de 2075 m, 

comme mentionné sur les plans annexés au présent arrêté; 
− la RN 2453 (ex RN 453) entre son PR 11 + 600 et son PR 13 + 308, sur une longueur de 1713 m, comme 

mentionné sur les plans annexés au présent arrêté. 
 
 
Article 2 : 
 
Les voies concernées sont  reclassées  dans la voirie communale de la commune d'Arles. 
 
 
Article 3: 
 
Le secrétaire général de la préfecture, 
Le maire de la commune d'Arles, 
Le directeur régional et départemental de l'équipement, 
 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs des Services de l'Etat. 
 
 
 
 

Fait à Marseille, le 20 décembre 2007 
 

Le Préfet 
Pour le préfet  et par délégation 

Le secrétaire général 
 

Signé 
 

Didier Martin 
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Arrêté n° 2007354-23 du 20/12/2007 PORTANT DECLASSE MENT DU DOMAINE ROUTIER NATIONAL DE LA  RN 96 entre le PR 35 
+ 180 et le PR 38 + 288 ET  SON RECLASSEMENT DANS LE RESEAU DES VOIES COMMUNALES DE VENELLES 

 
 

 
 
 

 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L'EQUIPEMENT 
 
 
 

ARRETE  
 

PORTANT DECLASSEMENT DU DOMAINE ROUTIER NATIONAL 
DE LA  RN 96 entre le PR 35 + 180 et le PR 38 + 288 

ET  SON RECLASSEMENT DANS LE RESEAU DES VOIES COMMUNALES DE VENELLES 
 
 
 

Le Préfet de la Région Provence, Alpes, Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

Officier de la Légion d'Honneur 
 
 

 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le code de  la voirie routière; 
 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée  relative aux droits et libertés des communes, des départements 
et des régions ; 
 
Vu la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de la 
République ; 
 
Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, notamment son article 
18; 
 
Vu le décret n° 2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du réseau routier national ; 
 
Vu le décret n° 2005-1500 du 5 décembre 2005 portant application de l'article 18 de la loi n° 2004-809 du 
13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
 
Vu le décret du Président de la République du 21 juin 2007 portant nomination de Monsieur Michel 
SAPPIN           préfet de la Région Provence, Alpes, Côte d'Azur, préfet de la zone de défense sud, préfet des 
Bouches-du-Rhône ; 
 
Vu la délibération en date du 11 septembre 2007 du Conseil municipal de la commune de Venelles; 
 
Vu la convention passée  entre l'Etat et la commune de Venelles; 
 
Vu le rapport du directeur régional et départemental de l'équipement des Bouches-du-Rhône; 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches du Rhône: 
 



 

 Le texte intégral des arrêtés préfectoraux est consultable auprès des services émetteurs. 
Recueil des Actes Administratifs 2008 / 21 -- Page 34 

 
 

A  R  R  E  T  E 
 
 
 
Article 1er 
 
Est déclassée de la catégorie des routes nationales: 
 
− la RN 96   entre son PR 35 + 180  et son PR 38 + 288, sur une longueur de 3153 m, comme mentionné 

sur les plans annexés au présent arrêté; 
 
 
Article 2 : 
 
La voie concernée est  reclassée  dans la voirie communale de la commune de Venelles. 
 
 
Article 3: 
 
Le secrétaire général de la préfecture, 
Le maire de la commune de Venelles 
Le directeur régional et départemental de l'équipement, 
 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs des Services de l'Etat. 
 
 
 
 

Fait à Marseille, le 20 décembre 2007 
 

Le Préfet 
Pour le préfet  et par délégation 

Le secrétaire général 
 

Signé 
 

Didier Martin 
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DDE_13 
UNITE DEFENSE ET SECURITE CIVILE 
CONTROLE DE LA DISTRIBUTION D ENERGIE ELECTRIQUE 
Arrêté n° 2008154-13 du 02/06/2008 ARRETE PORTANT D ECLASSEMENT DU DOMAINE ROUTIER NATIONAL DES RN8 et RN96 
ET RECLASSEMENT DANS LA VOIRIE DE LA COMMUNE D'AUBAGNE 

 
 

 
 
 

 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L'EQUIPEMENT 
 
 
 

ARRETE  
 

PORTANT DECLASSEMENT DU DOMAINE ROUTIER NATIONAL 
DE LA  RN 8  PR    42 + 884  au PR   47+ 780    

ET DE LA RN 96  PR    0 + 000 au PR   1+ 312 
ET  LEUR RECLASSEMENT DANS LE RESEAU DES VOIES COMM UNALES D'AUBAGNE 

DU 2 JUIN 2008    N° 2008- 22 
 
 

Le Préfet de la Région Provence, Alpes, Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'ordre national du mérite 

 
 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le code de  la voirie routière; 
 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée  relative aux droits et libertés des communes, des départements 
et des régions ; 
 
Vu la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de la 
République ; 
 
Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, notamment son article 
18; 
 
Vu le décret n° 2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du réseau routier national ; 
 
Vu le décret n° 2005-1500 du 5 décembre 2005 portant application de l'article 18 de la loi n° 2004-809 du 
13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
 
Vu le décret du Président de la République du 21 juin 2007 portant nomination de Monsieur Michel 
SAPPIN           préfet de la Région Provence, Alpes, Côte d'Azur, préfet de la zone de défense sud, préfet des 
Bouches-du-Rhône ; 
 
Vu la délibération en date du  21 décembre 2006 du Conseil municipal de la commune d'Aubagne; 
 
Vu la convention passée  entre l'Etat et la commune d'Aubagne; 
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Vu le rapport du directeur régional et départemental de l'équipement des Bouches-du-Rhône; 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches du Rhône: 
 
 
 

A  R  R  E  T  E 
 
 
 
Article 1er 
 
Sont déclassées de la catégorie des routes nationales: 
 
− la RN 8    entre son PR  42+ 884 et son PR  47 + 780, sur une longueur de  4 902 m, comme mentionné 

sur les plans annexés au présent arrêté; 
− la RN 96  entre son PR  0 + 000 et son PR 1 + 312 , sur une longueur de  847 m, comme mentionné sur 

les plans annexés au présent arrêté. 
 

Sont également déclassées comme dépendances de la voie et telles que figurant sur les plans annexés au 
présent arrêté  les parcelles suivantes: 
 

 
 
Article 2 : 
 
Les voies concernées ainsi que les parcelles désignées ci-dessus sont  reclassées  dans la voirie communale 
de la commune d'Aubagne. 
 
 
Article 3: 
 
Le secrétaire général de la préfecture, 
Le maire de la commune d'Aubagne, 
Le directeur régional et départemental de l'équipement, 
 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs des Services de l'Etat. 
 
 
 
 

Fait à Marseille, le 2 juin 2008 
 

Pour Le Préfet 
Le secrétaire général 

 
Signé 

 
Didier MARTIN 

 
 

Adresse REF cadastre N° TGPE
 Lieu-dit LE CHARREL AW 179-181-183-184-187 131-03550-43218-1-12-005
 Lieu-dit LE CHARREL AW 205 56 131-04228-43218-1-12-005
ZI Saint Mitre DS 90- DV 73-74--86-96 5297 131-04227-43218-1-12-005
Avenue ROGER SALENGRO AM 174 38 131-02535-43218-1-12-005

Superficie terrain 
(m²)

1 500
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DDE_13 
UNITE DEFENSE ET SECURITE CIVILE 
CONTROLE DE LA DISTRIBUTION D ENERGIE ELECTRIQUE 
Arrêté n° 2008176-6 du 24/06/2008 ARRETE DU 24/06/2 008 PORTANT DECLASSEMENT DU DOMAINE ROUTIER NATIONAL DE 
DEUX SECTIONS DE LA RN 8 à MARSEILLE ET SEPTEMES LES VALLONS ET RECLASSEMENT DANS LA VOIRIE DE LA 
COMMUNAUTE URBAINE DE MARSEILLE PROVENCE METROPOLE 

 
 

 
 
 

 
PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L'EQUIPEMENT 
 
 
 

ARRETE  
 

PORTANT DECLASSEMENT DU DOMAINE ROUTIER NATIONAL   DE LA  RN 8  
section 1:  PR    34 + 000  au PR   40 + 770   à MARSEILLE 

 section 2:   PR    15  + 380 au PR   18+ 435  à SEPTEMES LES VALLONS 
ET  LEUR RECLASSEMENT DANS LA VOIRIE COMMUNAUTAIRE DE LA COMMUNAUTE 

URBAINE MARSEILLE PROVENCE METROPOLE 
N° 2008-35 

 
 

Le Préfet de la Région Provence, Alpes, Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'ordre national du mérite 

 
 

 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le code de  la voirie routière; 
 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée  relative aux droits et libertés des communes, des départements 
et des régions ; 
 
Vu la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de la 
République ; 
 
Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, notamment son article 
18; 
 
Vu le décret n° 2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du réseau routier national ; 
 
Vu le décret n° 2005-1500 du 5 décembre 2005 portant application de l'article 18 de la loi n° 2004-809 du 
13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
 
Vu le décret du Président de la République du 21 juin 2007 portant nomination de Monsieur Michel 
SAPPIN           préfet de la Région Provence, Alpes, Côte d'Azur, préfet de la zone de défense sud, préfet des 
Bouches-du-Rhône ; 
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Vu la délibération N° VOI 005-1137/07/CC en date du  17 décembre 2007 du conseil de la communauté 
urbaine Marseille Provence Métropole; 
 
Vu la convention passée  entre l'Etat et la communauté urbaine Marseille Provence Métropole; 
 
Vu le rapport du directeur régional et départemental de l'équipement des Bouches-du-Rhône; 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches du Rhône: 
 
 
 

A  R  R  E  T  E 
 
 
 
Article 1er 
 
Sont déclassées de la catégorie des routes nationales: 
 
− la RN 8 à Marseille entre son PR  34 + 000 et son PR  40 + 770, sur une longueur de  6 580 m, comme 

mentionné sur les plans annexés au présent arrêté; 
− la RN 8 à Septèmes les Vallons  entre son PR 15 + 180 et son PR 18 + 435 , sur une longueur de  2 

592m, comme mentionné sur les plans annexés au présent arrêté. 
 

 
Article 2 : 
 
Les voies concernées  sont  reclassées  dans la voirie communautaire de la communauté urbaine Marseille 
Provence Métropole 
 
 
Article 3: 
 
Le secrétaire général de la préfecture, 
Le président  de la communauté urbaine Marseille Provence Métropole 
Le directeur régional et départemental de l'équipement, 
 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs des Services de l'Etat. 
 
 
 
 

Fait à Marseille, le  24 juin 2008 
 

P/Le Préfet 
Le secrétaire Général 

 
Signé 

Didier Martin 
 

 
 
 
 
 


